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Intervention parlementaire. Réponse du Conseil-exécutif 

N° de l'intervention: 029-2017 
Type d'intervention: Interpellation 
Motion ayant valeur de 
directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2017.RRGR.78 

Déposée le: 01.02.2017  

Motion de groupe: Non 
Motion de commission: Non 
Déposée par: Schlup (Schüpfen, UDC) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Non  
Urgence accordée:     

N° d'ACE: 811/2017 du 16 août 2017 
Direction: Direction des travaux publics, des transports et de l'énergie  
Classification:  

Rénovation de l'Inforama à Anet: il y a urgence! 

On sait depuis longtemps que des investissements doivent être faits de toute urgence pour que 
l’Inforama à Anet puisse poursuivre ses activités. Pour des raisons que l’on ignore, ce projet fait 
constamment l’objet de reports. Les projets de l’université ou des hautes écoles, ainsi que les 
crédits pour les financer, sont à chaque fois très vite traités et mis en œuvre ; d’autres semblent 
moins urgents pour l’Office des immeubles et des constructions (OIC). 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre à la question suivante : 

 Pour quelles raisons l’OIC a-t-il à plusieurs reprises reporté le projet qui concerne 
l’Inforama ? 

 

Réponse du Conseil-exécutif 

Le Conseil-exécutif regrette que l’on ait manifestement pu avoir l’impression que des investisse-
ments urgents étaient retardés pour l’Inforama. Bien évidemment, les investissements néces-
saires sont aussi planifiés pour ce site. Il s’agit de la réfection du bâtiment qui abrite l’internat et 
de la construction pour l’aire de lavage. Cependant, contrairement aux autres sites, il faut en 
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même temps tenir compte d’un projet créatif mené par des tiers : Feriendorf im Gemüsegarten 
(village de vacances dans le potager [trad.]).  

Les initiateurs du projet souhaitent acquérir différents immeubles cantonaux sur place et les 
transformer pour en faire une auberge de jeunesse. Par ailleurs, des appartements de vacances 
et des installations de loisirs doivent voir le jour. Actuellement, les initiateurs sont en train de dé-
finir le périmètre de l’installation et de clarifier les conditions générales en matière de réglementa-
tion des constructions et d’économie avec les autorités compétentes. Dès que cela sera terminé, 
l’OIC pourra faire une offre de vente concrète. Le projet Feriendorf im Gemüsegarten est un pro-
jet attractif de la Nouvelle politique régionale et est soutenu par la Direction de l’économie pu-
blique.  

Comme les questions essentielles sur le projet Feriendorf im Gemüsegarten n’étaient pas réso-
lues, les travaux de réfection de l’internat ont dû être suspendus provisoirement à la fin 2016, 
pour garantir leur compatibilité avec le projet de village de vacances. Dès que tout sera suffi-
samment clair, la planification des travaux de réfection pourra reprendre immédiatement. 

Le projet de village de vacances n’affecte en revanche pas le projet cantonal de nouvelle cons-
truction pour l’aire de lavage. Une étude de faisabilité est en cours. Les travaux avancent selon 
le calendrier et la réalisation est prévue pour 2018. 

Destinataire 
 Grand Conseil 

 


